
L’Assemblée générale mixte des actionnaires de Natixis s’est tenue le jeudi 26 mai 2011 à 15 heures au Carrousel du Louvre à Paris.

Présents & Représentés Exclus
Pour % Contre % Abstention % Titres / Voix Titres / Voix

Première Résolution 
Approbation des comptes sociaux 

de l’exercice 2010
AGO 2 370 545 112 >99,9% 434 287 <0,1% 280 057 <0,1% 2 371 259 456 81,5% 0 Adoptée

Deuxième Résolution 
Approbation des comptes 

consolidés de l’exercice 2010
AGO 2 369 932 055 >99,9% 552 936 <0,1% 774 465 <0,1% 2 371 259 456 81,5% 0 Adoptée

Troisième Résolution
Affectation du résultat

AGO 2 370 769 821 >99,9% 370 902 <0,1% 118 733 <0,1% 2 371 259 456 81,5% 0 Adoptée

Quatrième Résolution
Option pour le paiement du 
dividende en actions

AGO 2 368 375 197 99,9% 2 772 955 0,1% 111 304 <0,1% 2 371 259 456 81,5% 0 Adoptée

Cinquième Résolution 
Approbation des conventions et 

engagements visés par les articles 
L.225-38 et suivants du Code de 

commerce

AGO 290 241 392 99,8% 391 041 0,1% 185 467 <0,1% 290 817 900 10,0% 2 080 441 556 Adoptée

Sixième Résolution 
Approbation d’un engagement 
réglementé visé par à l’article 

L.225-42-1 du Code de commerce 
pris au bénéfice de M. Laurent 

Mignon

AGO 2 182 071 748 92,0% 189 013 222 8,0% 174 486 <0,1% 2 371 259 456 81,5% 0 Adoptée

Septième Résolution 
Ratification de la cooptation de M. 

Philippe Queuille en qualité 
d’administrateur

AGO 2 249 701 950 94,9% 121 220 626 5,1% 336 880 <0,1% 2 371 259 456 81,5% 0 Adoptée

Huitième Résolution 
Ratification de la cooptation de M. 

Jean-Bernard Mateu en qualité 
d’administrateur

AGO 2 249 095 856 94,8% 121 946 388 5,1% 217 212 <0,1% 2 371 259 456 81,5% 0 Adoptée

Neuvième Résolution 
Ratification de la cooptation de 
Mme Christel Bories en qualité 

d’administratrice
AGO 2 350 865 386 99,1% 1 111 153 <0,1% 19 282 917 0,8% 2 371 259 456 81,5% 0 Adoptée

Dixième Résolution 
Intervention de la société sur le 
marché de ses propres actions

AGO 2 154 817 420 90,9% 216 308 634 9,1% 133 402 <0,1% 2 371 259 456 81,5% 0 Adoptée

Type
Voix % du Capital

Exprimés
Etat

Adoption

      Compte-rendu de l’Assemblée générale mixte de s actionnaires de Natixis du 26 mai 2011

Après l’introduction de François Pérol, Président du Conseil d’Administration, Laurent Mignon, le Directeur Général, a présenté les résultats de l’exercice 2010. Le retour à une situation bénéficiaire permet le versement d'un 
paiement d'un dividende de 0,23 euro par action (avec l'option de son versement en actions). 
François Pérol a ensuite repris la parole pour un éclairage sur la gouvernance de Natixis depuis 2009.
A l'issue de la séance de questions-réponses qui a permis à de nombreux actionnaires d’échanger avec les dirigeants de l’entreprise, les vingt-trois résolutions ont été approuvées dans les conditions suivantes :

Résolution
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Onzième Résolution 
Délégation à donner au conseil 

d’administration à l’effet de réduire 
le capital social par annulation des 

actions auto-détenues

AGE 2 366 912 564 99,8% 4 196 230 0,2% 150 662 <0,1% 2 371 259 456 81,5% 0 Adoptée

Douzième Résolution 
Regroupement des actions de la 

société
AGE 2 370 556 865 >99,9% 571 154 <0,1% 131 437 <0,1% 2 371 259 456 81,5% 0 Adoptée

Treizième Résolution 
Augmentation du capital social, 
par émission avec maintien du 

droit préférentiel de 
souscription d’actions et/ou de 

valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la société et/ou à 

l’émission de valeurs mobilières 
donnant droit à l’attribution de titre 

de créance

AGE 2 200 289 121 92,8% 170 812 320 7,2% 158 015 <0,1% 2 371 259 456 81,5% 0 Adoptée

Quatorzième Résolution 
Augmentation du capital social, 

par émission sans droit 
préférentiel de souscription 

d’actions et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès au 
capital de la société et/ou à 

l’émission de valeurs mobilières 
donnant droit à l’attribution de titre 

de créance

AGE 2 123 647 798 89,6% 247 401 377 10,4% 210 281 <0,1% 2 371 259 456 81,5% 0 Adoptée

Quinzième Résolution 
Détermination du prix des actions, 
dans la limite de 10% du capital 

par an, dans le cadre d’une 
augmentation de capital social par 
émission, sans droit préférentiel 

de souscription, d’actions

AGE 2 135 660 932 90,1% 235 376 118 9,9% 222 406 <0,1% 2 371 259 456 81,5% 0 Adoptée

Généré le 26/05/2011 à 17:22:41 Page 2 sur 4



Seizième Résolution 
Augmentation de capital social par 

émission, sans droit préférentiel 
de souscription, d’actions et/ou de 
valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la société par une 

offre visée à l’article  L.411-2, II du 
Code monétaire et financier

AGE 2 124 956 394 89,6% 245 935 926 10,4% 367 136 <0,1% 2 371 259 456 81,5% 0 Adoptée

Dix-Septième Résolution 
Emission d’actions ou de valeurs 

mobilières donnant accès au 
capital, sans droit préférentiel de 

souscription, en rémunération 
d’apports en nature portant sur 

des titres de capital ou des valeurs 
mobilières donnant accès au 

capital

AGE 2 171 955 784 91,6% 199 121 764 8,4% 181 908 <0,1% 2 371 259 456 81,5% 0 Adoptée

Dix-Huitième Résolution 
Augmentation de capital social par 
incorporation de primes, réserves, 

bénéfices ou autres
AGE 2 370 049 868 >99,9% 999 727 <0,1% 209 861 <0,1% 2 371 259 456 81,5% 0 Adoptée

Dix-Neuvième Résolution 
Augmentation du nombre de titres 
à émettre en cas d’augmentation 

de capital avec ou sans droit 
préférentiel de souscription

AGE 2 149 431 157 90,6% 221 642 926 9,3% 185 373 <0,1% 2 371 259 456 81,5% 0 Adoptée

Vingtième Résolution 
Augmentation de capital social par 
émission d’actions ou de valeurs 

mobilières donnant accès au 
capital réservées aux adhérents 

de plans d’épargne avec 
suppression du droit préférentiel 
de souscription au profit de ces 
derniers (article L.225-129-6 du 

Code de commerce)

AGE 2 366 834 878 99,8% 4 153 388 0,2% 271 190 <0,1% 2 371 259 456 81,5% 0 Adoptée

Vingt-Et-Unième Résolution 
Modification des statuts relative 

aux modalités de participations et 
de vote aux assemblées générales

AGE 2 370 662 673 >99,9% 404 277 <0,1% 192 506 <0,1% 2 371 259 456 81,5% 0 Adoptée
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Vingt-Deuxième Résolution 
Modification des statuts relative au 

nombre d’actions de la société 
dont chaque administrateur doit 

être propriétaire

AGE 2 306 411 247 97,3% 64 536 978 2,7% 311 231 <0,1% 2 371 259 456 81,5% 0 Adoptée

Vingt-Troisième Résolution 
Pouvoirs pour les formalités AGE 2 370 446 589 >99,9% 35 388 <0,1% 777 479 <0,1% 2 371 259 456 81,5% 0 Adoptée
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